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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N. 2015- 096 DU 04 MARS 2015
portant approbation du budget prévisionnel, pour
l'exercice 2015, de l'Agence Béninoise pour
l'Environnement (ABE).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,
vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

Vu la loi n' 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement
des Offlces à caractères social, culturel et scientifique ;

Vu l'ordonnance n'2014-01 du 02 Janvier 2014 portant loi de finances pour la
gestion 2014 ;

Vu la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;

Vu le décret n' 2014-512 du 20 août 2014 portant composition du Gouvernement ;

Vu

Vu

le décret n" 2012-191 du 03 juillet 2Q12fixant la structure type des Ministères ;

le décret n'2014-757 du 26 décembre 2Q14 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Economie, des Finances et des Programmes de
Dénationalisation ;

vu le décret n"2014-417 du 04 août 2014 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de l'Environnement Chargé de la Gestion des
Changements Climatiques, du Reboisement et de la Protection des Ressources
Naturelles et Forestières ;

vu le décret n" 2010-478 du 05 novembre 2010 portant création, attributions
organisation et fonctionnement de l'Agence Béninoise pour I'Environnement ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration de I'ABE en sa session ordinaire du'15
octobre 2014 ;

sur rapport du Ministre de l'Environnement chargé de la Gestion des changements
Climatiques, du Reboisement et de la Protection des Ressources Naturelles et
Forestières ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 2g janvier 201S, [\l,
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Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature
et sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le 04 201.5

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr BoniYAY|

mars

Le Ministre de l'Economie, des
Finances et des Programmes de

Dénationalisation,

AMPILIATIONS :

LeM re de l'Environnement
Chargé de la Gestion des

Changements Climatiques, du
Reboisement et de la Protection des

Ressources Naturelles,

KomiKOUTCHE RaphaëIEDOU
Le Ministre du Développement,

de I'Analyse Economique et de la Prospective,

Marce Alain e SOUZA
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DEGRETE:
Article 1ê' : Est approuvé le budget prévisionnel, pour l'exercice 2015, de l'Agence
Béninoise pour l'Environnement (ABE) tel qu'il figure en annexe au présent décret.
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